
 

PHASE OPERATIONNELLE EN 10 ETAPES 

CLAF : concertation 
(vœux des 

propriétaires, lien avec 
les enjeux 

environnementaux) 

CLAF :  
concertation sur le terrain 

Projet classement des terrains 
par nature de culture et valeur 

de productivité réelle 

CLAF : organise la 
consultation (1 mois) 

Marché public : choix 
du géomètre expert 

Proposition de la CLAF : projet nouveau 
parcellaire, programme de travaux connexes 

(éléments structurant le parcellaire, ex : chemin) + 
étude d’impact 

Arrêté du président du 
CG clôturant l’opération  

Affichage en mairie + 
notification MO 

travaux connexes Affichage en mairie  
du projet de classement 

 

Prise de possession définitive  
des terrains + 

Réalisation des travaux connexes 

CLAF 

Amendement du projet 

Enquête publique projet 
d’aménagement (1 mois) 

+ Avis autorité compétente 
sur étude d’impact 

Affichage en mairie 

Classement Projet 

Examen des recours devant 
la CDAF 

AFAF : PHASE PREALABLE EN 10 ETAPES  

Après avis CDAF liste 
des communes par  
délibération conseil 

général (CG) 

CLAF :  proposition mode 
inclusion ou exclusion, 
périmètre, prescriptions 

Avis des communes sur 
lesquelles les travaux 

connexes AFAF risquent 
d’avoir des effets notables 

Conseil Général : 
institution de la CLAF 

Président C.G. : constitution 
CLAF de droit à compter de la 

publication de l’arrêté 
d’ouverture de l’enquête 

publique DUP Avis CLAF sur opportunité  dans le 
délai de 2 mois de sa constitution 

sinon = refus   

Arrêté du président du CG  : 
conservatoire de l’état des lieux et 

boisements (art.L121-19) 

Préfet  fixe toutes 
prescriptions 

environnementales 
applicables au plan 

parcellaire et aux travaux 
connexes  

Enquête publique 
Périmètre / Mode 

Avis définitif CLAF  
sur le mode 

Si demande MO d’ordonner 
l’opération dans les 12 mois, l’avis 

en faveur d’une inclusion de 
l’emprise doit intervenir dans les  

8 mois (sinon exclusion d’emprise) 

Réflexion Décision 

Président CG : Étude 
d’aménagement 

Préfet : porté à 
connaissance prescriptions, 

projets, PLU, risques… 

Le MO 
 notifie au CG l’étude 
d’impact de l’ouvrage 

Arrêté du président  du  conseil général :  
ordonne aménagement foncier au plus tôt juste après 

 l’intervention de la DUP et si demande MO dans le délai de 12 mois 
sinon refus inclusion 

Annonces légales 

Légende :  Action départementale ; Commission aménagement foncier ; Action vers le public  ;  Action maître d’ouvrage infrastructure (MO) ;  Action du préfet  
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SCHEMA DES PRINCIPALES 

ETAPES D’UN 

 

AMENAGEMENT FONCIER 

AGRICOLE ET FORESTIER 

 

(A.F.A.F.) 

 

 

 
Dans le cadre de l’article 123-24 du code rural 

 
 
 
 
Lexique tableau et schéma : 
CDAF : Commission Départementale d’aménagement foncier 
CLAF : Commission Locale d’Aménagement Foncier comprenant les 
CCAF : Commissions Communales d’aménagement Foncier et les 
CICAF : Commission InterCommunales d’Aménagement Foncier 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
MO : Maître d’Ouvrage  
DUP : Déclaration d’Utilité Publique 
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